
A P P E N D I X.

riiure délibération, comme lorfçiue les en-

fants font Roi, qu'il appelloit mineurs.

Que quant aux points de loi il s'en rap-

porioit a la reponfe des Juges, qui par

l'entremife du Juge en Chef donnèrent les

refolutions fuivantes, auxquelles ils con-

coururent ^ous.

t. Qu'il n'y avoit que le Roi feul et non
la Chambre du Parlement, qui avoit af-

faire avec les retours des membres du Par-

lement ; car les writs fortoient de lui

et c eft à lui que le Sheriff efl: enjoint de
faire k& retours, ce n'eft que quand la

perfonne eft rapportée et anermentée que
la Chambre du Parlement a affaire à lui,

et le Sheriff eft obligé de faire mention de
la contumace, s'il la connoit avant de
faire fon retour.

2. Ils décidoient daîrement qu'un con-
tumace ne peut être membre du Parle-

ment
; que pour cette caufe le Roi pou-

voit refufer le rapport qu'on faifoit de fa

perfonne, et que pour cette même caufe il

étoit expulfable de la Chambre, et le

Juge en chef difoit qu'il en avoit été décidé

ainfi la35me. année d*Henry TV, et que
c'ctoit une reponfe aux exemples de ce
temps là cités par les Communes, et il

^

diloit en outre que la ire. année d'Henry'
VII. il^fut décidé en Parlement que les

perfonnes adjugées contumaces ou at-

teintes ne pouvoient pas fté^er en Parle-
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